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des Ballons

Bulletin d’information N°6 - Juillet/Août 2015

L‘Edito

Chargée de la communication et par conséquent de la 
réalisation de l’ECHO DES BALLONS, je souhaite apporter 
quelques modifications dans la présentation. 

Les comptes-rendus du conseil communautaire fastidieux à 
lire seront dorénavant moins développés.

Ils sont néanmoins consultables en totalité sur le site internet : 
www.cc-ballonsdeshautesvosges.fr

Nos parutions s’intéresseront à certaines entreprises locales 
qui montrent leur potentiel et sont fortes de projets moteurs 
pour notre territoire, ainsi qu’aux nouvelles créations.

Une place plus large sera consacrée à l’explication des projets et des réalisations de la 
Communauté de Communes. 

Si vous souhaitez que nous abordions un thème en particulier, vous pouvez adresser 
votre proposition au service communication par mail à l’adresse :
com@cc-ballonsdeshautesvosges.fr

Ces dernières seront examinées et une réponse quant à la parution sera donnée.

Il en est de même pour l’agenda des manifestations : les associations qui organisent 
une animation peuvent nous faire parvenir la date et le lieu de cette dernière dans un 
délai maximum d’un mois avant la parution du bulletin (parution en AVRIL - JUILLET 
et DECEMBRE). 

Si le bulletin ne vous est pas distribué dans votre boîte aux lettres (même si vous 
êtes « stop-pub »), n’hésitez pas à appeler la Communauté de Communes au 
03.29.62.05.02.

Je reste à votre disposition pour toutes remarques qui permettront d’améliorer sans 
cesse l’ECHO DES BALLONS.

Bonne lecture à tous.

Vice-Présidente,
En charge de la communication,

Marie-Claude DUBOIS
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Modifications du système de facturation

de la redevance incitative
applicables à compter du 1er mai 2015

Délibérations Du conseil communautaire en Date Du 14 avril 2015

- Pour les résidents permanents :
Il apparait évident que toutes les familles résidant sur le territoire de la Communauté de Communes, produisent un 
minimum de déchets.

Or, il a été constaté que certaines familles ne sortent jamais leur bac, ce qui est anormal.

En conséquence, un nombre minimum de 4 levées par an sera automatiquement facturé à tous les foyers.

Ce que ça change :
Pour les familles qui utilisent leur bac normalement, rien ne change.

Pour les autres, ils se verront facturer systématiquement 4 levées dans l’année.

- Pour les résidences secondaires :
La Communauté de Communes a reçu de nombreuses remarques sur le tarif, en conséquence, l’abonnement 
appliqué aux résidences secondaires (part fixe) passera à 110 € par an.

- Pour les gîtes :
Une facture était émise pour chaque gîte, désormais une facture sera émise par loueur. 
Exemple : Une personne ayant 2 gîtes ne recevra plus qu’une seule facture. Celle-ci  tiendra compte de la capacité 
d’accueil cumulée des 2 gîtes.

Abonnement annuel (part fixe) :
Gîtes < 5 personnes  45.94 €

Gîtes 6 à 19 personnes 91.87 €

Gîtes > 20 personnes 183.74 €

- Pour les professionnels :
a)  Les professionnels pour lesquels la très faible production de déchets est avérée, verront une baisse de leur 

facturation suivant les cas :

 -  Pour les professionnels en cumul d’activités : un abonnement par activité était auparavant facturé. Désormais 
un seul abonnement sera appliqué.

 -  Pour les activités à domicile, ambulantes ou majoritairement hors canton, ou disposant de filières spécifiques, 
les abonnements ont été revus à la baisse :

 •  Pour des activités telles que coiffure, couture, bureau d’étude, réparateur d’horloges, infirmières : abonnement 
de 25 € par an.

 •  Pour des commerces alimentaires ambulants, agriculteurs : abonnement de 45.94 € par an.

b)  Pour les professionnels produisant de grandes quantités de déchets, le service pourra être adapté au cas par cas 
suivant la quantité et le type de déchets traités.

La facturation sera ainsi le reflet du service mis en place.

raPPel imPortant

Pour tout changement dans la composition familiale (départ d’une personne, enfant étudiant ayant un 
appartement…), il est impératif de nous transmettre un justificatif (Exemple : copie de facture au nom de la 
personne qui a quitté le foyer)

4-14
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visites De la DecHeterie Par les ecoles
annee scolaire 2014-2015

Comme l’an dernier, les écoles de tout le canton ont été invitées à visiter nos déchèteries de Fresse sur Moselle 
et de Rupt sur Moselle.
3 enseignants ont répondu présents à cette invitation et ce sont 111 élèves qui ont été accueillis.
Ceux-ci ont pu visiter la déchèterie et recevoir des explications sur le tri et le compostage. L’animation s’est à 
chaque fois terminée par un goûter. 
Les enfants et les enseignants sont repartis avec des documents sur le tri et des jeux éducatifs pour la classe.
Cette action pédagogique sera de nouveau proposée à tous les instituteurs de primaire l’an prochain, nous 
savons d’ores et déjà qu’elle connaitra un vif succès.

le tHillot le 2 avril 2015

ruPt sur moselle le 22 mai 2015

Les enfants associés au geste de tri
4-14
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Pour répondre aux objectifs inscrits dans le projet de territoire, la Communauté de Communes des Ballons des 
Hautes Vosges a décidé d’engager des actions écologiques sur le site des déchèteries de Fresse sur Moselle et de 
Rupt sur Moselle.

actions écologiques De notre collectivité

Réduire l’emploi d’outils mécaniques :
2 moutons ont été installés dans le pré bordant la 
déchèterie de Rupt sur Moselle.

En broutant l’herbe, ils assurent une tonte propre et 
écologique et remplacent de façon économique 
l’utilisation d’une tondeuse.

réDuire ses DécHets ménagers

2 poules ont également élu domicile dans le pré à côté 
des locaux administratifs à Fresse sur Moselle.

Elles se nourrissent de vers, d’insectes et de limaces, 
mais également de restes de repas : elles sont une 
solution idéale pour réduire le poids de la poubelle.

Lors des visites de déchèterie par les scolaires du secteur, 
elles sont un appui éducatif marquant et expressif pour le 
jeune public qui reçoit les explications nécessaires sur le 
rôle essentiel que ces animaux jouent dans le recyclage 
des déchets alimentaires.

A terme, un site de démonstration et de promotion de 
la gestion des bio-déchets et des déchets verts par le 
compostage ou à l’aide de poules sera aménagé sur le 
site de la Favée.

réglette De tri

Si vous n’avez pas eu la réglette de tri de la Communauté 
de Communes des Ballons des Hautes Vosges expliquant 
les bons gestes de tri (où mettre tels ou tels déchets) 
avec le bulletin de votre commune :

Rendez-vous à la mairie de votre village ou aux locaux 
administratifs de la Communauté de Communes pour 
en retirer une gratuitement.

N’hésitez pas à aller en chercher une, elle vous simplifiera 
le geste de tri !

Service déchets : La promotion des bons gestes

4-14-18
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La commission environnement et aménagement de l’espace met en œuvre tous les projets liés au Plan de Paysage 
et au Projet de territoire.

Plan De PaYsage
L’étude réalisée sur le territoire des communes de Bussang, Saint Maurice sur Moselle et Fresse sur Moselle autorise 
des aides pour ouvrir le paysage. Notre Communauté de Communes a, depuis le mois de mai 2014, traité trois 
dossiers de rénovation pastorale. Ces projets sont réalisés par les agriculteurs. D’autres dossiers sont en cours 
d’instruction. 
L’extension de l’étude pour les cinq autres communes a démarré courant du mois d’avril dernier. Début juillet des 
visites de terrains ont été réalisées sur les Communes de Rupt sur Moselle, Ferdrupt, Ramonchamp, le Ménil et 
Le Thillot. Elles vont permettre de prendre en considération les atouts et les particularités du paysage de chaque 
commune. 
Une réunion publique se déroulera le 1er octobre 2015 (vous serez informés par voie de presse et sur notre site 
internet) ainsi que des réunions de concertations courant des mois de novembre/décembre prochain.
Le programme détaillé sera communiqué sur le site Internet de notre Communauté de Communes.

Pour toutes demandes, ci-dessous les coordonnées des référents Plan Paysage :
Communauté de Communes :
Mme Karine REY - tél. 03.29.62.05.02 courriel admin@cc-ballonsdeshautesvosges.fr 
Commune de Bussang : 
Monsieur Alain VINEL, Maire - tél. 03.29.61.50.05 courriel mairie-bussang@orange.fr
Commune de Saint Maurice sur Moselle :
Monsieur Bernard VAN’T LAND, adjoint - tél. 03.29.25.11.21 courriel mairie.stmaurice.sur.moselle@wanadoo.fr
Commune Fresse sur Moselle : 
Madame Colette GROSJEAN, adjoint - tél. 03.29.25.02.17 courriel mairie-fresse-sur-moselle@orange.fr
Commune Le Ménil :
Madame Savine CUENOT, adjoint - tél. 03.29.25.02.44 courriel commune-le-ménil@wanadoo.fr
Commune Le Thillot : 
Monsieur Jean Marie CHIVOT, adjoint - tél. 03.29.25.00.59 courriel mairie.thillot@ville-lethillot88.fr
Commune Ramonchamp :
Monsieur Michel REMY, adjoint - tél. 03.29.25.01.73 courriel ramonchamp@wanadoo.fr
Commune de Ferdrupt :
Madame Catherine ROBERT, adjoint - tél. 03.29.25.03.55 courriel commune.ferdrupt@wanadoo.fr
Commune de Rupt sur Moselle :
Monsieur Didier VINCENT, Conseiller - tél. 03.29.24.34.09 courriel mairie@ruptsurmoselle.fr 

Le groupe de travail Plan Paysage représentant chaque commune, a travaillé de manière collective, et a permis à 
ce dossier de bien avancer. Ce travail collectif est à souligner. Je remercie les membres.

ProJet De territoire
En date du 20 mai dernier, nous nous sommes rendus à Metz pour être auditionnés pour notre candidature 
AGENDA 21 par des représentants de la Direction Régionale de l’environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL), et du Ministère de l’Ecologie. Les résultats devraient être communiqués courant de ce mois. En 
cas d’acceptation, notre collectivité devrait obtenir la reconnaissance Agenda 21 dès le mois de septembre.

canDiDature laeDer PaYs remiremont (voir encart en page 8).
Suite aux réunions de concertation organisées au sein de chaque Communauté de Communes, le Pays de 
Remiremont a déposé le 12 juin dernier, sa candidature au programme LEADER. Vous pouvez consulter ce 
document à l’adresse suivante : http://www.paysderemiremont.fr/leader/n 
Ce programme européen est destiné au développement des territoires ruraux (éducation, culture, commerce, 
transport, agriculture…). L’Union Européenne a ainsi fait parvenir 17 760 300 e à la Région Lorraine, qui va se 
charger de répartir cet argent entre les territoires retenus. Parmi les territoires candidats, on peut notamment citer : 
le Pays de la Déodatie, le Pays d’Epinal, le Pays de l’Ouest Vosgien…
En septembre, nous saurons si la candidature du Pays de Remiremont a été retenue au sein du programme 
LEADER. Dans le meilleur des cas, la subvention de projets sur le territoire pourra commencer à partir d’octobre !
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter le Pays de Remiremont au 03 29 22 63 85.

Commission Environnement

2-7-9
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J’éco-rénove - J’économise

vous souHaitez faire baisser vos 
factures De cHauffage tout en 
améliorant le confort De votre 
logement ?
auJourD’Hui c’est Plus facile et 
moins cHer.

Vous êtes propriétaire, vous avez le projet 
d’isoler la toiture, les sols ou les murs, 
d’installer des fenêtres à double vitrage, 
de changer votre chaudière : un dispositif 
complet d’information, d’accompagnement et 
d’aides financières est aujourd’hui disponible 
pour vous.
a chaque situation sa solution

L’objectif de l’Etat, appuyé par les collectivités territoriales, 
est de soutenir les propriétaires dans leur démarche et 
de faciliter leur prise de décision, quelle que soit leur 
situation.

Pour les ménages modestes propriétaires, occupant 
leur logement et réalisant des travaux permettant un 
gain énergétique d’au moins 25 % : l’Agence Nationale 
de l’Habitat (ANAH) octroie des aides incitatives qui 
couvrent 40 et 60 % du montant des travaux (*). Les 
collectivités peuvent abonder ces aides.

Pour les propriétaires bailleurs réalisant des travaux 
permettant un gain d’au moins 35 % de performance 
énergétique et s’engageant par convention avec l’ANAH 
à louer à un loyer maitrisé à un ménage modeste: une 
subvention qui couvre jusqu’à 25 % du montant des 
travaux, et une prime de 2000 € par logement.

Pour tous, sans plafond de ressources : le CITE 
et l‘éco-PTZ optimisés : le crédit d’impôt transition 
énergétique (CITE) et l’éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) 
sont aujourd’hui les deux principaux outils incitatifs à la 
réalisation de travaux de rénovation énergétique dans 
le parc privé. Ces deux dispositifs sont cumulables sous 
conditions de ressources. A compter respectivement 
du 1er septembre 2014 et du 1er janvier 2015, l’éco-
PTZ et le CITE sont conditionnés à la réalisation des 
travaux par une entreprise qualifiée « Reconnu Garant 
de l’Environnement » (RGE). La liste de ces entreprises 
figure sur le site internet www.renovation-info-service.
gouv.fr, rubrique « choisir un professionnel ».

Aides spécifiques de la collectivité :

-  Famille très modeste avec un gain énergétique compris 
entre 25 % et 40 %: 400 € par dossier pour 6 dossiers ;

-  Famille très modeste avec un gain énergétique 
supérieur ou égal à 40 % : 1000 € par dossier pour 
7 dossiers ;

-  Famille modeste avec un gain énergétique supérieur à 
25 % : 100 € par dossier pour 3 dossiers.

un accompagnement personnalisé

Grâce à la mise en place d’un numéro unique et du 
réseau de rénovation info service, le dispositif d’aide 
devient plus simple d’accès et plus efficace.

Pour vous informer sur la totalité des aides 
disponibles et connaitre les démarches à 
suivre, contactez le réseau point rénovation 
information service.
Deux possibilités :
Un n° azur: 0810 140 240 (prix d’un appel local)

Pour répondre aux questions que se posent les 
particuliers et orienter chacun, en fonction de sa 
situation et de ses besoins, vers le conseiller info énergie 
approprié.

Un site internet dédié :

www.renovation-info-service.gouv.fr pour permettre 
aux particuliers de prendre rendez-vous directement 
avec un conseiller du Point Rénovation Info Service le 
plus proche de chez eux.

Les Points Rénovation Info Service sont présents 
sur l’ensemble du territoire et offrent un service 
désintéressé, simple et direct au plus près des personnes 
qui souhaitent engager des travaux de rénovation 
énergétique dans leur logement.

Pour vos travaux de rénovation ayez le réflexe :

Vous souhaitez faire baisser vos factures de chauffage tout en améliorant le confort 
de votre logement ? 

Aujourd’hui c’est plus facile et moins cher.     

Vous êtes propriétaire, vous avez le projet d’isoler la toiture, les sols ou les murs, d’installer des 
fenêtres à double vitrage, de changer votre chaudière : un dispositif complet d’information, 
d’accompagnement et d’aides financières est aujourd’hui disponible pour vous. 

A chaque situation sa solution 

L’objectif de  l’Etat, appuyé par les collectivités territoriales, 
est de soutenir les propriétaires dans leur démarche et de 
faciliter leur prise de décision, quelle que soit leur situation. 

Pour les ménages modestes propriétaires, occupant leur 
logement et réalisant des travaux permettant un gain 
énergétique d’au moins 25%: l’Agence Nationale de l’Habitat 
(ANAH) octroie des aides incitatives qui couvrent 40 et 60% 
du montant des travaux (*). Les collectivités peuvent abonder 
ces aides. 

Pour les propriétaires bailleurs réalisant des travaux 
permettant un gain d’au moins 35% de performance 
énergétique et s’engageant par convention avec l’ANAH à 
louer à un loyer maitrisé à un ménage modeste: une 
subvention qui couvre  jusqu’à 25% du montant des travaux, 
et une prime de 2000€ par logement. 

Pour tous, sans plafond de ressources: le CITE et l ‘éco-PTZ 
optimisés: le crédit d’impôt transition énergétique  (CITE) et 
l’éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) sont aujourd’hui les deux 
principaux outils incitatifs à la réalisation de travaux de 
rénovation énergétique dans le parc privé. Ces deux 
dispositifs sont cumulables sous conditions de ressources. A 
compter respectivement du 1er septembre 2014 et du 1er 
janvier 2015, l’éco-PTZ et le CITE sont conditionnés à la 
réalisation des travaux  par une entreprise qualifiée 
« Reconnu Garant de l’Environnement » (RGE). La liste de ces 
entreprises figure sur le site internet www.renovation-info-
service.gouv.fr, rubrique « choisir un professionnel ». 

 

(*) Les aides de l’ANAH donnent droit à un accompagnement 
par un opérateur agréé tout au long de la réalisation de votre 

Aides spécifiques de la collectivité: 

-Famille très modeste avec un gain énergétique compris 
entre 25% et 40%: 400€ par dossier pour 6 dossiers; 

-Famille très modeste avec un gain énergétique supérieur 
ou égal à 40%: 1000€ par dossier pour 7 dossiers; 

-Famille modeste avec un gain énergétique supérieur à 
25%: 100€ par dossier pour 3 dossiers. 

Un accompagnement personnalisé 

Grâce à la mise en place d’un numéro unique et du 
réseau de rénovation info service, le dispositif 
d’aide devient plus simple d’accès et plus efficace. 

Pour vous informer sur la totalité des aides 
disponibles et connaitre les démarches à suivre, 
contactez le réseau point rénovation information 
service. 

Deux possibilités: 

Un n° azur: 0810 140 240 (prix d’un appel local) 

Pour répondre aux questions que se posent les 
particuliers et orienter chacun, en fonction de sa 
situation et de ses besoins, vers le conseiller  info 
énergie approprié. 

Un site internet dédié: 

www.renovation-info-service.gouv.fr pour 
permettre aux particuliers de prendre rendez-vous 
directement avec un conseiller du Point 
Rénovation Info Service le plus  proche de chez 
eux. 

Les Points Rénovation Info Service sont présents 
sur l’ensemble du territoire et offrent un service 
désintéressé, simple et direct au plus près des 
personnes qui souhaitent engager des travaux de 
rénovation énergétique dans leur logement. 

 

Pour vos travaux de rénovation ayez le 
réflexe: 

 

(*) Les aides de l’ANAH donnent droit à un accompagnement par un opérateur agréé 
tout au long de la réalisation de votre projet. Le montant des travaux pris en compte 
est plafonné à 20 000 e H.T.

Communauté de 
Communes 
des Ballons 
des Hautes Vosges

03 29 62 05 02
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canDiDature leaDer – PaYs De remiremont – concertation territoire ccbHv

En 2014, le Pays de Remiremont, dont fait partie 
la Communauté de Communes des Ballons 
des Hautes Vosges, a décidé de présenter sa 
candidature au programme européen LEADER. 
Ce programme pourrait permettre de bénéficier 
de fonds européens à hauteur de 1.5 millions 
d’euros pour la période 2015-2020. Ces fonds 
seraient répartis entre une multitude de projets 
proposés par des acteurs des secteurs privés et 
publics du territoire du Pays. 

Pour bénéficier de ce programme LEADER, 
le Pays doit présenter une stratégie de 
développement du territoire qui sera ensuite 
validée, ou non, par la région Lorraine et l’Europe. Dans le cadre de l’élaboration de cette stratégie, le Pays de 
Remiremont organise plusieurs réunions de concertation avec les 5 Communautés de Communes de son territoire 
(31 communes) afin de recueillir l’avis et les idées des habitants.

C’est dans ce contexte que s’est tenue, lundi 4 mai dernier à la médiathèque du Thillot, une réunion de concertation 
animée par Mme Marie LE MELEDO animatrice Leader et M. Jérôme MONTEMURRO directeur du  Pays de Remiremont.

Cet échange a permis à près d’une centaine de participants (élus, commerçants, agriculteurs, entrepreneurs, 
responsables associatifs...) de faire remonter au Pays leurs idées et attentes en matière de développement du 
territoire.

En cas de réussite de notre candidature, la marche à suivre pour déposer un dossier de demande de subvention 
sera largement diffusée.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter : Madame Marie Le Mélédo, Animatrice Leader, à la 
Maison du Pays à Remiremont - Tél : 03 29 22 63 85 - courriel : leader@paysderemiremont.fr 

tracteur / éPareuse / lamier

La Communauté de Communes des Ballons des Hautes Vosges dispose d’un tracteur et d’une épareuse (groupe 
de fauchage) depuis 2011. Cet équipement est utilisé dans certaines communes du territoire afin de faucher et 
débroussailler les bords de route. Ces opérations sont réalisées à partir de mi-mai, selon les secteurs, et jusque fin 
octobre.

Le tracteur est également utilisé en hiver pour du déneigement.

En 2015, plusieurs communes qui devaient renouveler leur propre matériel ont demandé à la Communauté 
de Communes d’étudier un nouvel 
achat en commun. L’objectif de 
cette mutualisation de matériel étant 
d’augmenter le nombre d’heures de 
travail annuel du matériel, et donc de 
baisser les coûts.

En mai, la collectivité a lancé un appel 
d’offres. Fin juin, elle a fait l’acquisition 
d’un tracteur VALTRA, ainsi que d’une 
épareuse et d’un lamier NOREMAT.

Ces équipements seront déployés dès 
la fin de l’automne au service de la 
population.

Candidature Leader

Mutualisation
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L’activité aquabike à la piscine du Thillot

une activité fitness Dans l’eau !

Le principe est simple, il suffit de pédaler dans l’eau au rythme de la 
musique.
A raison d’un minima de deux séances par semaine, cette activité permet 
de combattre la cellulite, tonifier les jambes et affiner la silhouette.
Cette animation, bien qu’encadrée par un éducateur diplômé d’état des 
activités de la natation, ne nécessite pas de savoir nager pour la pratiquer. 
A noter également que les vélos sont réglables selon la morphologie de 
chacun.

Mise en place par la Communauté de Communes des Ballons des Hautes 
Vosges depuis décembre 2014, cette activité a tout de suite remporté 
un véritable succès nécessitant l’achat de 5 vélos supplémentaires. Cet 
investissement a ainsi permis de porter à 14 le nombre de places disponibles 
par séance.
Le créneau horaire du mardi se compose de l’activité aquabike complétée 
d’une autre activité aquatique (aquagym, marche, abdos...).
Pour tous renseignements et pour 
toute inscription, il convient de 
prendre contact avec Myriam, 
hôtesse de caisse, aux heures 
d’ouverture au public de la piscine.

tarifs «Piscine»
Lors de la séance du 23 juin 2015, le conseil communautaire a voté les tarifs suivants pour la piscine du Thillot et la 
piscine de Saint Maurice sur Moselle (pas d’augmentation par rapport aux tarifs de l’année dernière) :

Tarifs saison estivale
Le Thillot - Saint Maurice sur Moselle Tarifs 2015

Entrées individuelles Tarifs identiques ci-dessus
CARTE ACCES

5 entrées
Adulte 11.00 €

Jeune (de 6 à 18 ans) 7.00 €

Tarifs des consommations (boissons, chips, glaces…) de 1.20 € à 1.90 €

Communauté de Communes des Ballons des Hautes Vosges Tarifs
2015/2016

Services Piscines *
Tarifs annuels Le Thillot

Entrées individuelles

Adulte 3,20 €
Jeune (de 6 à 18 ans) 2,30 €
Etudiant 2,30 €
Handicapé 1,30 €
Enfant de - 6 ans gratuit

Cartes

Adulte
12 entrées 32.00 €
Annuelle 101,00 €

Jeune (de 6 à 18 ans)
12 entrées 21,00 €
Annuelle 66,00 €

Etudiant Annuelle 66,00 €

Activités
Toujours jeunes 12 séances 32,00 €
Palmes - Aquagym - Aimeau (phobie de l’eau) 12 séances 52,00 €

Apprentissage
Adulte 12 séances 107,00 €
Enfant 12 séances 93,00 €

Perfectionnement
Sportif Saison de septembre à juin 68,00 €

Enfant
Saison de septembre à juin 68,00 €
Saison d’avril à juin 34,00 €

tarifs
5 € la 1/2 heure

8 € l’heure
25 € la carte 5 séances 

Horaires activité
«aquabike»

Attention : ces créneaux sont 
modifiés en période de vacances 

scolaires et seront revus à la 
rentrée de septembre 2015.
Lundi de 11 h 15 à 11 h 45

Mardi de 11 h à 11 h 30
Mardi de 20 h 15 à 21 h 15

Jeudi de 8 h 15 à 8 h 45
Vendredi de 16 h 30 à 17 h
Vendredi de 20 h à 20 h 30

fermeture
De la Piscine
Du tHillot

En raison de la vidange, la piscine 
sera fermée du 31 août
au 13 septembre 2015

inclus.

1-3-3

1-2
-2
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Nous souhaitons la bienvenue aux nouvelles activités qui se sont installées sur le 
territoire de notre communauté de communes depuis le 1er avril 2015.

ATTENTION CETTE LISTE EST NON EXHAUSTIVE ET CERTAINES INFORMATIONS 
NE NOUS SONT PAS PARVENUES AVANT L’IMPRESSION DU BULLETIN.

RUPT SUR MOSELLE : 
TOP OPTIC, magasin d’optique, Mme BONTAN Marina, 9 rue de l’église, 
03.29.23.00.54 
ARTISAN TAPISSIER, M. APTEL Thierry, 4 rue de la Roche, 03.29.24.93.54
TOUT DE L’OCCAZ’, Vente électroménager, mobilier, jardinage, vaisselle, informatique, etc. M. GLARDON 
Thierry, 33 route de Maxonchamp
GENELOR, Vente, installation et  maintenance de groupe électrogène, M. DELIENNE Quentin, 5 colline de 
Grandrupt, 06 10 90 82 48, www.genelor.com
DISAL, épicerie, crémerie, salaisons à domicile, Mme EHLING Pascale, 06 45 61 57 51

LE THILLOT : 
AK AUTO, réparations automobiles, M. ALBAYRAK Yasin, 48 rue de la Gare, 06.27.81.24.54
MES PIEDS MA SANTÉ, réflexologie plantaire, Mme PERNET Edwige, 24 chemin des Bourguignons, 06.99.40.97.23
M. LAMBERT TERRASSEMENT, Terrassement, travaux publics, location de matériel, M. LAMBERT Mickaël, 
7 chemin du Droit 
SERVICE CARTES GRISES, M. AUGUET Bruno, 40 rue du Général de Gaulle, 03.29.24.58.75
RESTO’ DOM, préparation et livraison à domicile de plats préparés, M. HANTZ Jean-François, 41bis rue de la 
Gare, 07.83.68.52.40

FRESSE SUR MOSELLE :
LE MANDARIN DE CHINE, Restaurant chinois, Mme XIAOLI Lu, 6 rue de Lorraine, 03.29.23.31.92
ROUHIER TOUS TRAVAUX, travaux de rénovation immobilière, 2 Chemin du Relais, 06.12.63.90.63
LA FERME DE NOIREGOUTTE, produits bios, M. & Mme MARTYNCIOW, 51 chemin de Noiregoutte, 
06.86.04.06.76

BUSSANG :
CHEZ NATH, Cuisine traditionnelle et plats à emporter, Mme GERMAIN Nathalie, 13 place de la Mairie, 
06.03.08.55.73

SAINT MAURIcE SUR MOSELLE :
LE VAL D’AGNE, restaurant, M. & Mme FREZOULS, 28 rue de Lorraine, 06.16.32.45.54

changement de propriétaire :

RUPT SUR MOSELLE :
Auto-école Jeannette,  Mme INGOLT Jeannette, 14 rue de l’église, 06 20 54 67 37

SAINT MAURIcE SUR MOSELLE :
Garage de la Hardoye,  M. MASSON Pierre, 19 rue d’Alsace, 03.29.25.95.23

changement d’adresse :

LE THILLOT :
LA MUTUELLE DE POITIERS, assurance, emménage 4 avenue de Verdun.

Les nouvelles activités du canton
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Zoom sur les entreprises locales

Notre parution s’intéressera à chaque nouveau numéro à certaines entreprises locales qui montrent leur potentiel 
et sont fortes de projets moteurs pour notre territoire.
Nous débutons avec le secteur industriel.
Gros plan sur : Vosges Technologie Innovation et Industrie (VT2I) et GS Industrie.

VT2I 77 rue de l’état 88160 RAMONCHAMP – 03.29.23.88.88 - Site internet : www.vt2i.com
Basée à Ramonchamp, 77 rue de l’Etat, la Société par Actions 
Simplifiées Vosges Technologie Innovation et Industrie voit le 
jour le 23 janvier 2013, suite à la liquidation judiciaire de l’usine 
TRW Linkage and Suspension SAS.

Motivés pour maintenir des emplois et poursuivre une activité industrielle sur le site de Ramonchamp, Pascale 
DELLEA-WARIN, Directeur Administratif et Financier, André MEDJAED, Directeur Industriel et Xavier GRANDJEAN, 
Président Directeur Général ont décidé de reprendre les locaux de la société TRW ainsi qu’une partie du personnel 
(85 personnes) et créer ainsi une nouvelle entité.
Riche en compétences, VT2I s’appuie  sur plus de 40 années d’expérience dans le secteur automobile : Equipementier 
de 1er rang, équipementier de 2nd rang, marché de la pièce de rechange et produits de niche. Spécialisée dans la 
conception, la fabrication et la commercialisation de fonctions complètes, de sous-ensembles mécaniques, de pièces 
de liaison au sol (fonction rotule) pour l’industrie automobile ou autres secteurs, la société possède également :

-  son propre bureau d’Etudes chargé du secteur recherche et 
développement, et de la conception et la validation des nouveaux 
produits, ainsi que de l’innovation

-  son laboratoire d’essais et de validation permettant de tester les produits 
aux conditions extrêmes de fonctionnement et de garantir leur fiabilité.

L’atelier de production est fort de la maitrise de différentes technologies de 
fabrication : usinage de précision, travail de la matière par déformation, 
soudage, assemblage… Parc machine souple et adaptable de la petite 
à la très grande série.
Au niveau logistique, VT2I possède la capacité d’accompagner ses clients 
dans leur développement à l’international (58 % du Chiffre d’Affaires de 
la société à l’export).

La priorité de l’entreprise étant la satisfaction totale de ses clients, la qualité reste présente tout au long du cycle de 
vie du produit avec une vrai culture du « Zéro Défaut ». Certifiée ISO 9001 - ISO/TS 16949 - ISO 14001, ses résultats 
qualités sont au niveau des meilleurs (1.2 ppm) et 0 Défaut sur les caractéristiques critiques.
Pleine de vigueur, VT2I projette également de gagner de nouveaux marchés avec ses clients historiques 
(développement dans le domaine de la rechange, lancement d’une nouvelle rotule de suspension grande série en 
2016, travail de développement sur de nouvelles solutions techniques innovantes…), et d’intégrer une nouvelle 
technologie de soudage par métal d’apport.
Avec un programme d’investissement ambitieux (moyens d’essais, machines de production), elle projette également 
de se diversifier à travers l’assemblage d’un nouveau véhicule électrique destiné au marché du loisir.

gs industrie 18 rue de la gare 88160 fresse sur moselle 
C’est en 2006 que Stéphane GROSJEAN a su rebondir suite à un licenciement. 
Animé par l’envie et le besoin d’entreprendre, il créé la Société à Responsabilité 
Limité GS Industrie qui compte à ce jour 10 salariés.
Située 18 rue de la Gare ZA de Couard à Fresse sur Moselle, dans la zone 
d’intérêt communautaire*, l’entreprise est spécialisée dans les domaines de la 
robotique (fabrication et installation d’automatismes et systèmes robotisés), la 
métallerie (fabrication de garde-corps d’escaliers), mécano-soudure et tôlerie, la 
maintenance et la rénovation de moyens de production mécanique et électrique mais également de la construction 
de station de lavage.
Cette société intervient sur des secteurs variés tels que l’automobile, le bâtiment, l’industrie du bois et l’industrie 
générale (découpe, plasma et soudage) ainsi qu’auprès 
des particuliers.
Entreprise en  plein essor, avec un chiffre d’affaire 
prévisionnel pour l’année 2015 de 1.500.000 € et 
6 mois de commande devant elle, elle est promise à un 
bel avenir et à un développement rapide. 
*zone d’intérêt communautaire : des terrains et des bâtiments sont 
disponibles à la vente et ouverts à la location.
Pour les entreprises intéressées, renseignements au 03.29.62.05.02.
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Agenda cantonal

Attention, ce programme est susceptible d’être modifié. Pour toute information complémentaire (horaire, lieux….) 
Veuillez contacter les Communes ou Associations concernées. Seules les manifestations qui ont un 
caractère intercommunal sont prises en compte.

Juillet

Mardi 21
- Marché artisanal, Bussang
- Chasse au darou, Fresse sur Moselle
Mercredi 22
- Concours de pétanque vacanciers, GCL, Thillot
Vendredi 24
-  Concours de pétanque, Sté des fêtes, Bussang
- Soirée d’été, Amicale des pompiers, Bussang
- Pétanque, Réminoise, Ramonchamp
-  Concours de pétanque, Rupt Anims, Rupt sur Moselle
Samedi 25
- Course dans la boue, St Maurice sur Moselle
-  Concours de pétanque, Com fêtes, st Maurice sur Moselle
Dimanche 26
- Finale concours saut à skis, Bussang
- Course dans la boue, St Maurice sur Moselle
-  Marché aux puces, Société des fêtes, Ramonchamp
Mardi 28
- Marché artisanal, Bussang
Mercredi 29
- Concours de pétanque vacanciers, GCL, Thillot
Vendredi 31
- Soirée d’été, Société des fêtes, Bussang

août

Samedi 1er

-  Concours de pétanque vacanciers, Com fêtes, St Maurice sur 
Moselle

- Feux Folies, Le Thillot
Dimanche 2
- Vide grenier, les Planesses, Ferdrupt
Mardi 4
- Marché artisanal, Bussang
Mercredi 5
- Concours de pétanque vacanciers, GCL, Thillot
- Don du sang, Ramonchamp
Vendredi 7
-  Concours de pétanque, Société des fêtes, Bussang
- Soirée d’été, Amicale Hôpital, Bussang
Samedi 8
-  Concours de pétanque, Com fêtes, St Maurice sur Moselle
- Chavande, Classe 2017, St Maurice sur Moselle
Dimanche 9
-  Trail des Charbonniers, HMSN, St Maurice sur Moselle
Mardi 11
-  Marché artisanal, Bussang
Mercredi 12
-  Concours de pétanque vacanciers, GCL, Thillot

Vendredi 14
-  Concours de pétanque, Société des fêtes, Bussang
-  Soirée d’été, Football Club des Ballons, Bussang
Samedi 15
-  Fête villageoise, Ass. parents d’élèves, Bussang
-  Concours de pétanque, Com fêtes, St Maurice sur Moselle
-  Marché artisanal, Ramonchamp
-  Tournoi de foot, Le Thillot
-  Feux d’artifices, Le Thillot
Dimanche 16
-  Tournoi de foot, ASR, Ramonchamp
Mardi 18
-  Marché artisanal, Bussang
Mercredi 19
-  Concours de pétanque vacanciers, GCL, Thillot
Vendredi 21
-  Concours de pétanque, Société des fêtes, Bussang
Samedi 22
-  Concours de pétanque, S. des fêtes, St Maurice sur Moselle
-  Fête de la dérision, les Planesses, Ferdrupt
-  Petit tour des Vosges, Club Cycliste Stéphanois, Rupt sur 
Moselle

Dimanche 23
-  Tournoi de foot, ASR, Ramonchamp
-  Expo de voitures, Société des fêtes, Bussang
Mercredi 26
-  Concours de pétanque vacanciers, GCL, Thillot
Samedi 29
-  Concert de  musiques Mongoles, les Planesses, Ferdrupt
Dimanche 30
- Jeu de quilles, Ski Club, St Maurice sur Moselle

sePtembre

Samedi 5
-  Journée découverte parapente, Le Ménil Vol Libre, Le Ménil
-  Forum des associations, Le Thillot
-  Rallye de navigation, CAHM Rupt sur Moselle
-  Soirée moules frites, Rupt miniatures 88, Rupt sur Moselle
Dimanche 6
-  Journée découverte parapente, Le Ménil Vol Libre, Le Ménil
- KERFORAM, Ramonchamp
Lundi 7
- Don du sang, Le Thillot
Samedi 12
-  Journée découverte parapente, Le Ménil Vol Libre, Le Ménil
- Forum des associations, Rupt sur Moselle
- Démo Zumba, Ferd(r)upt sport, Ferdrupt
Dimanche 13
-  Journée découverte parapente, Le Ménil Vol Libre, Le Ménil
- Course de mobs, Ramonchamp
Jeudi 17
- Don du sang, Le Thillot
Dimanche 20
-  Foulées Rupéennes, CAHM, Rupt sur Moselle
-  Journée du patrimoine, La Voye, Fresse sur Moselle

le tHillot
JeuDis en fete

16-23 & 30  JUILLET
6-13 & 20 AOUT
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Agenda cantonal

-  Vide grenier, Bretons des Vosges, Fresse sur Moselle
Samedi 26
-  Cérémonies Steingraben, Bussang
-  Bourse aux jouets, la farandole, St Maurice sur Moselle
-  Fête patronale, St Maurice sur Moselle
Dimanche 27
-  Bourse aux jouets, la farandole, St Maurice sur Moselle
-  Fête patronale, St Maurice sur Moselle
-  Vide grenier, Anim Thillot, Le Thillot
-  Troc de graines, les Planesses, Ferdrupt

octobre

Vendredi 2
-  Tarot, Société des Fêtes, Ramonchamp
Samedi 3
-  Concert, La Farandole, St Maurice sur Moselle,
-  Repas des jeunes agriculteurs, Rupt sur Moselle
-  Fête du vin nouveau, Comité de Jumelage, Bussang
-  Ouverture fête patronale, Ramonchamp
Dimanche 4
-  Fête patronale, Ramonchamp
-  Cérémonie parachutistes, Le Ménil
-  Trail court, ASRHV, Le Thillot
Samedi 10
-  Loto, Radio des Ballons, le Thillot
-  Expo peintures, Rupt Anims, Rupt sur Moselle
-  Repas dansant, Ramoncenaise Musicale, Ramonchamp
Dimanche 11
-  Expo peintures, Rupt Anims, Rupt sur Moselle
-  Salon des collectionneurs, Société des fêtes, Bussang
-  Trail des Charbonniers, HMSN, St Maurice sur Moselle
Samedi 17
-  Fête patronale, Bussang
-  Spectacle hommage à Barbara, Scop’arts, Rupt sur Moselle
-  Don du sang, St Maurice sur Moselle
Dimanche 18
-  Fête patronale, Bussang
-  Loto, Amicale de l’hôpital, Bussang
Samedi 24
-  Repas dansant, ASR, Ramonchamp
-  Repas dansant, Ski Club, St Maurice sur Moselle
-  Repas dansant, Pompiers, Rupt sur Moselle
Samedi 31
-  Loto, Anim Thillot, Le Thillot
-  Halloween, Société des Fêtes, Bussang
-  Halloween, Les Galopins, Ramonchamp
-  Loto, Football Club des Ballons, St Maurice sur Moselle

novembre

Samedi 7
-  Fête patronale, Fresse sur Moselle
-  Bourse aux jouets, Parents d’élèves, Fresse sur Moselle
-  Bourse aux skis, Ski Club, St Maurice sur Moselle
Dimanche 8
-  Bourse aux jouets, Parents d’élèves, Fresse sur Moselle
-  Chataignes & vin chaud, Société des fêtes, Bussang

-  Bourse aux skis, Ski Club, St Maurice sur Moselle
Lundi 9
-  Don du sang, Rupt sur Moselle
Mercredi 11
-  Cérémonies de l’armistice 1945 sur tout le territoire
Samedi 14
-  Repas dansant, HMSN, Ramonchamp
-  Concert Floyd Obsession, Scop’arts, Rupt sur Moselle
Dimanche 15
- Repas carpes-frites, Bussang
- Foire d‘automne, Bussang
- Concert des Grognards, Fresse sur Moselle
Samedi 21
-  Concert Ste Cécile, UMT, Le Thillot
-  Bourse aux jouets, Les Galopins, Ramonchamp
-  Salon de la photo, société des fêtes, Bussang
-  Bourse aux skis, HMSN, Bussang
-  Concours de belote, Amicale école de Saulx, Ferdrupt
Dimanche 22
- Bourse aux jouets, Les Galopins, Ramonchamp
- Cérémonie de la Libération, Le Thillot
- Repas dansant AFN, Rupt sur Moselle
Samedi 28
- Cérémonie Ste Barbe, Le Thillot
- Loto, Vosges en Forme, Le Thillot
-  Concert d’automne, Ramoncenaise Musicale, Ramonchamp
-  Apéritif concert Ste Cécile, Union Musicale, Rupt/Melle
-  Animations, Vosges en Forme, Fresse sur Moselle
- Cérémonie Sainte Barbe, Rupt sur Moselle
Dimanche 29
- Cérémonie de la libération, Ramonchamp
-  Marché de l’Avent, Amicale des Retraités, Le Thillot
- Thé dansant, la Réminoise, Ramonchamp
-  Concert Ste Cécile, Harmonie Bussang/St Maurice, Bussang
- Cérémonie de la libération, Bussang

fresse sur moselle
exposition guerre 14/18
Du 11 au 15 novembre

les Hautes-mYnes
47, rue de la gare - BP67
88162 LE THILLOT cedex

Tél. : 03 29 25 03 33 - Fax : 03 29 25 30 08
www.hautesmynes.com

 Les Hautes-Mynes seront ouvertes à la visite :
De mi-juillet au 30 septembre

tous les jours de 10h à 19h
Du 17 octobre au 1er novembre

tous les jours de 13h à 19h
Du 1er octobre au 16 octobre

et du 2 au 30 novembre
tous les week-end & le mercredi de 14h à 19h

 Animations :
Nuit de la chauve-souris (visite guidée des 
Hautes-Mynes à la découverte des chauves-souris)
Contes et légendes de la mine à la nuitantré 
(visites nocturnes et contées de la mine) : les jeudis 
16, 23 et 30 juillet, 6, 13, 20 et 27 août à 20h30 
et les jeudis 22 et 29 octobre à 18h30. Réservation 
obligatoire.
Journées Européennes du Patrimoine
19 et 20 septembre. Tarif réduit pour tous.
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tHeatre Du PeuPle - bussang
Horaire d’ouverture :

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site : www.theatredupeuple.com 
Billetterie par téléphone : 03.29.61.50.48

Le théâtre du Peuple fête ses 120 ans du 11 juillet au 23 août 2015
Samedi 11 juillet 
Rendez-vous à 16h12 au square Maurice Pottecher puis au théâtre
17h Ballet d’ouverture : «Le sacre du printemps» par les ballets de 
l’opéra théâtre de Metz Métropole, chorégraphie de RALF ROSSA.
Spectacle offert. Réservation indispensable.

Du 11 juillet au 22 août : «L’Opéra de quat ’sous». Représentations 
en semaine à 19h45 et les dimanches à 15h, mise en scène de VINCENT 
GOETHALS.
Une virée dans l’univers des gangs de Soho où le crime, le sexe, l’argent et les 
affaires cohabitent dans une joyeuse immoralité... Les préoccupations et les 
méthodes de ses truands n’étant pas sans rappeler celles d’autres crapules, 
en col blanc ou en uniforme ! 

Du 29 juillet au 22 août : Intrigue et amour. Les mercredis, jeudis, 
vendredis et samedis à 15h, mise en scène de YVES BEAUNESNE.
Conflits de classes sociales et conflits de générations sont au cœur de ces 
intrigues et cabales fomentées par un noble sans scrupules prêt à toutes les 
vilénies pour empêcher l’union de son fils unique et la fille d’un modeste 
maître de musique…

Du 25 juillet au 22 août : «Un d’eux nommé Jean». Les jeudis et 
samedis à 11h45.
D’après les textes et lettres de Jean et Maurice Pottecher.

Du 31 juillet au 21 août : « Récital à deux sous». Les mercredis et 
vendredis à 11h45.
Un récital insolite où se mêlent cabaret et chansons servi par une diva en 
quête de grands frissons, accompagnés par un trio détonnant.

Les dimanches 2, 9 et 16 août à 11h45 : Contes sauvages. 
Théâtre d’objets à partir de 6 ans.
Un duo de conteurs-chanteurs vous embarque, avec leurs drolatiques 
marionnettes dans un spectacle en français et en allemand débordant de 
fougue !

Dimanche 23 août 2015 à 18h30 CONCERT de CLOTURE : 
Contes et légendes par l’orchestre National de Lorraine, direction : JACQUES  
MERCIER

HOMMAGE A MAURICE POTTECHER les 24, 25, 26 juillet : 
Vendredi 24 juillet / Salle Camille de St Maurice dans le parc / entrée libre 
sous réservation.

15h : présentation du livre «Le théâtre du Peuple de Bussang-120 
ans d’histoire» ACTE SUD, par BENEDICTE BOISSON et MARION DENIZOT.

16h : Conférence Le théâtre du Peuple et son architecture par 
PIERRE BORTOLUSSI.

Samedi 25 juillet 15h à 17h : Lecture Maurice Pottecher- 
Dramaturge - Extraits des pièces les plus connues (Le diable marchands de 
gouttes ; Le Sotré de Noël ; C’est le vent…)
Dirigés par les anciens directeurs avec 50 comédiens amateurs.( grande salle)

18h à 19h : Restitution du stage Franco/Allemand co-organisé 
par l’OFAJ, la FNCTA et le théâtre du Peuple. Dix-huit jeunes acteurs français 
et allemands présentent leur création après deux semaines de répétition à 
Berlin et Bussang.

Dimanche 26 juillet (grande salle) : 10h : Colloque La participation 
d’acteurs amateurs dans les créations professionnelles modifie-
t-elle votre rapport au projet artistique de création ? en présence 
d’anciens directeurs du théâtre du Peuple : Jean-Claude BERRUTI, Jean 
CHOLLET, Pierre DIEPENDAËL, Tibor EGERVARI, Pierre GUILLOIS, Pierre-
Etienne HEYMANN, François RANCILLAC, Vincent GOETHALS, l’actuel 
directeur et Jack RALITE, membre du comité des sages de l’association du 
Théâtre du Peuple.

15h : Opéra de quat ‘sous
17h30 : Rencontre avec la CGT qui fête elle aussi, son 120ème 
anniversaire.

19h : BAL POPULAIRE DES 120 ANS organisé par les associations 
bussenettes (Place de la Mouline/ Bussang) - entrée libre

meDiatHeque le tHillot
Horaire d’ouverture : Mardi 9 h 30 - 12 h - 16 h - 19 h

Mercredi : 9 h 30 - 12 h - 14 h - 18h - Jeudi : 9 h 30 - 12 h
Vendredi : 9 h 30 - 13 h - 16 h à 18 h - Samedi : 9 h 30 - 12 h 30 - 14 h - 17 h 30

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site : mediatheque-lethillot.fr
ou par téléphone : 03.29.24.98.90

Début Juillet : Atelier d’initiation informatique sur Word (2 séances, 
dates ultérieures à confirmer, pour débutants : carte d’abonné à la médiathèque 
obligatoire) 
-  Exposition : Sur toute la période de juillet-août : 10e anniversaire de la 
médiathèque : 10 ans d’activités et d’échanges 

-  Boitatrucs : trucs et petits dépannages informatiques : Samedis matin 4 juillet 
et 1er août de 9h30 à 12h30 

-  Courts-métrages : « A chacun son court » : projection de courts-métrage 
samedi 4 juillet à 15h 

-  Concert : Samedi 11 juillet à 20h30 «Swing Cecil big band», Salle Cécile 
Valence 

-  Les tutos du mardi : (découverte d’une application ou logiciel précis) : 21 juillet 
et 4 août de 18h à 20 h 

-  Ateliers scientifiques : Sciences et expériences pour petits curieux (à partir de 
7 ans : sur inscription les Mercredis 8 juillet, 19 août, à 14h30.

sePtembre 
-  Début septembre : Atelier d’initiation informatique sur Excel (2 séances, 
dates ultérieures à confirmer, pour débutants : carte d’abonné à la médiathèque 
obligatoire) 

-  Malle à histoires (heure du conte) : pour les enfants de + de 3 ans, tous les 
mercredis à 16 h 

- Exposition : La MJC du Thillot fête ses 50 ans : du 8 au 19 septembre 
- Boitatrucs : 5 septembre de 9h30 à 12h30 
-  Ateliers scientifiques : sciences et expériences pour petits curieux : mercredi 

9 septembre à 14h30 
- Les Tutos du mardi : 8 septembre de 18h à 20h 
-  Démonstration d’une imprimante en 3D par l’atelier de fabrication 

numérique de Gérardmer «Inov’lac» Mardi 15 septembre à 17h et Vendredi 
18 septembre à 18h 

-  «D’une langue à l’autre» : Animations et lectures de livres pour enfants dans 
différentes langues (turc, anglais, allemand, italien, russe…) : date à préciser 
ultérieurement 

octobre 
-  Malle à histoires (heure du conte) : pour les enfants de + de 3 ans, tous les 

mercredis à 16h 
- Boitatrucs : 3 octobre de 9h30 à 12h30 
- Tutos du mardi : 13 octobre de 18h à 20h 
-  Ateliers scientifiques : sciences et expériences pour petits curieux : mercredi 

14 octobre à 14h3 
-  «Rencontre avec… les 5 sens», en partenariat avec le Conseil Départemental 

du 6 octobre au 4 novembre : 
•  «La Médiathèque dans tous les sens» : chaque espace dédié à un sens 

différent 
•  2 Projections de films + petites lectures à voix haute : Vendredi 9 et 

16 octobre à 20h 
•  Atelier de découverte sensorielle (tout public) mercredi 14 octobre à 

10h30 
•  Discussion/démonstration autour de la réflexologie Samedi 17 octobre 

à 10h30 avec Edwige Pernet 
•  Histoire (in)sensée) : histoire contée où les 5 sens sont présents mercredi 21 

octobre à 20 h (pour les + de 3 ans) 
•  «L’entends-tu ?» : des musiques, des œuvres, des instruments à découvrir 

par l’oreille (pour les + de 5 ans), mercredi 28 octobre à 14h30 
novembre 

-  Malle à histoires (heure du conte) : pour les enfants de + de 3 ans, tous les 
mercredis à 16h 

-  Ateliers scientifiques : sciences et expériences pour petits curieux : mercredi 
4 novembre à 14h30 

- Boitatrucs : 7 novembre de 9h30 à 12h30 
- Tutos du mardi : 10 novembre de 18h à 20h 
-  Exposition : «Abris, refuges et chalets forestiers» par Raphaël 

Parmentier : du 7 novembre au  3 décembre 
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Relais de Services Publics

intercommunal de Saint-Maurice-sur-Moselle

esPace informatique gratuit !

Vous cherchez une information administrative,
vous êtes à la recherche d’un emploi…
N’hésitez pas !
Le Relais Services Publics est à votre disposition, 
tout près de chez vous.

Amélie VALENTIN, en remplacement de Clémentine CHATELAIN, est à votre disposition pour vous guider et vous 
informer dans toutes vos démarches (comme indiqué dans l’Echo des ballons n° 5).

De  plus, elle souhaiterait mettre en place différents ateliers. Vous trouverez en dernière page un questionnaire que 
vous pourrez lui adresser.

Relais de Services Publics de SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE
Lundi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 00
Mardi : 8 h 30 - 12 h 00
Mercredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 00
Jeudi : 8 h 30 - 12 h 00
Vendredi : 8 h 30 - 12 h 00
Place du 2 Octobre 1944 - 88560 SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE
 : 03.29.24.87.63 -  : avalentin@pays-epinal.fr

emPloi

Vous inscrire comme 
demandeur d’emploi

Vous actualiser

Suivre vos paiements

Consulter les offres d’emploi

Créer votre espace personnel 
pour recevoir les offres par mail 

et postuler en ligne

Accéder à des conseils pour vos 
recherches d’emploi

Rédiger et mettre à jour votre 
CV, lettre de motivation…

Prestations et aiDes 
sociales

Accéder à votre espace 
personnel sur le site Internet de 

la CAF

Créer votre compte ameli 
(CPAM)

Déclarer vos ressources

Consulter vos remboursements

Demander une attestation de 
carte vitale

Faire une simulation d’aide 
logement…

DémarcHes
aDministratives

Obtenir un extrait de casier 
judiciaire

Utiliser le site Service-Public.fr 
pour s’informer et effectuer des 

démarches en ligne…

Créer votre espace personnel pour 

recevoir les offres par mail et 

postuler en ligne, 

Accéder à des conseils pour vos 

recherches d’emploi, 

Rédiger et mettre à jour votre CV, 

lettre de motivation… 

Demander une attestation de carte 

vitale, 

Faire une simulation d’aide 

logement… 

 

De  plus, elle souhaiterait mettre en place différents ateliers. Vous trouverez en dernière page un 

questionnaire que vous pourrez lui adresser. 

 

 

 

 

 

Relais de Services Publics de SAINT‐MAURICE‐SUR‐MOSELLE 

Lundi‐mardi‐jeudi‐vendredi : 08h45‐12h00 

Mercredi : 08h45‐12h00 / 13h30‐17h15 
 

Place du 2 Octobre 1944 

88560 SAINT‐MAURICE‐SUR‐MOSELLE 

 : 03.29.24.87.63 

 : avalentin@pays‐epinal.fr 
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relais De services Publics De saint-maurice-sur-moselle
Afin de mieux répondre à vos attentes, le Relais de Services Publics de Saint-Maurice-sur-Moselle souhaiterait 
organiser des ateliers sur différentes thématiques. 
Une fois rempli, ce questionnaire sera analysé avec le plus grand soin. Il permettra de prendre en compte votre 
demande pour ensuite réaliser une animation  selon vos préférences.
Merci d’avance pour votre participation. 

les ateliers 

Thèmes

Intérêt pour l’atelier
Cocher

Classement
Classer les ateliers par ordre de 
préférence (3 choix possibles,

1 étant le plus désiré)Oui Non

Estime de soi
Gestion du stress
Economie d’énergie
Renseignements concernant la retraite

Santé & Nutrition
Maladies cardiovasculaires, diabète, cholestérol
Lutter contre la dépendance au tabac, alcool, drogue… 
Le droit des femmes
Mieux comprendre la maladie d’Alzheimer

Emploi
Aide à la rédaction d’un CV
Aide à la rédaction d’une lettre de motivation

Initiation informatique
Traitement de texte
Création d’une adresse mail

 
D’autres idées ?

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

vos coordonnées
Nom .......................................................................................................................................................    Prénom ..........................................................................................................................

Date de naissance ..................................................................................................................     Ville ....................................................................................................................................

Numéro de téléphone ......................................................................................................     Adresse mail .............................................................................................................

Nous vous garantissons que les informations seront traitées en toute confidentialité.

Chaque atelier sera mis en place selon le nombre d’inscriptions.

Les questionnaires sont à déposer à la Communauté de Communes des Ballons des Hautes Vosges ou 
au Relais de Services Publics de Saint-Maurice-sur-Moselle.
Pour obtenir plus de renseignements ou vous inscrire directement :
Par mail : avalentin@pays-epinal.fr - Sur place au Relais Services Publics de Saint-Maurice-sur-Moselle

Questionnaire de besoins
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Créer votre espace personnel pour 

recevoir les offres par mail et 

postuler en ligne, 

Accéder à des conseils pour vos 

recherches d’emploi, 

Rédiger et mettre à jour votre CV, 

lettre de motivation… 

Demander une attestation de carte 

vitale, 

Faire une simulation d’aide 

logement… 

 

De  plus, elle souhaiterait mettre en place différents ateliers. Vous trouverez en dernière page un 

questionnaire que vous pourrez lui adresser. 

 

 

 

 

 

Relais de Services Publics de SAINT‐MAURICE‐SUR‐MOSELLE 

Lundi‐mardi‐jeudi‐vendredi : 08h45‐12h00 

Mercredi : 08h45‐12h00 / 13h30‐17h15 
 

Place du 2 Octobre 1944 

88560 SAINT‐MAURICE‐SUR‐MOSELLE 

 : 03.29.24.87.63 

 : avalentin@pays‐epinal.fr 

 

 

 

Créer votre espace personnel pour 

recevoir les offres par mail et 

postuler en ligne, 

Accéder à des conseils pour vos 

recherches d’emploi, 

Rédiger et mettre à jour votre CV, 

lettre de motivation… 

Demander une attestation de carte 

vitale, 

Faire une simulation d’aide 

logement… 

 

De  plus, elle souhaiterait mettre en place différents ateliers. Vous trouverez en dernière page un 

questionnaire que vous pourrez lui adresser. 

 

 

 

 

 

Relais de Services Publics de SAINT‐MAURICE‐SUR‐MOSELLE 

Lundi‐mardi‐jeudi‐vendredi : 08h45‐12h00 

Mercredi : 08h45‐12h00 / 13h30‐17h15 
 

Place du 2 Octobre 1944 

88560 SAINT‐MAURICE‐SUR‐MOSELLE 

 : 03.29.24.87.63 

 : avalentin@pays‐epinal.fr 

 

 

 


